
Conseil d’établissement 2021-2022 
 
 
Date :  Lundi 30 mai 2022 
Heure :  19 h 
Endroit :  École Desbiens de Saint-Arsène 
 

Absents :  Mme Sabrina Thériault 

 

Bonne(s) nouvelle(s) : 1- Nous avions des inquiétudes pour le spectacle de cirque. Finalement, les élèves n’ont jamais été aussi prêts. Les 

enseignants en Éducation physique ont constaté que c’était moins lourd et qu’ils avaient plus de plaisir. 

2- M. Yves et Mme Frédérique ont passé le sondage. Ils analyseront celui-ci et nous ferons une synthèse de ce qui ressort 

lors du prochain C.É. 

3- Lors de leur passage à l’école de Cacouna, l’hygiéniste dentaire et son équipe ont scellé 142 dents pour 37 élèves. Ces 

scellants représentent une économie de 6742$ pour les parents. 

 

SUJET À DISCUTER DISCUSSION ET ORIENTATION SUIVI À DONNER 

1. Accueil et adoption de l’ordre 

du jour 

 

 

Mme Valérie souhaite la bienvenue à tous. 

Il n’y a pas de lecture de l’ordre du jour, car tous l’ont reçu avant la 

réunion. 

IL EST PROPOSÉ PAR Mme Sylvie 

 QUE l’ordre du jour soit adopté avec l’ajout d’un point au varia soit; 

collaboration vie communautaire et scolaire. 

 

 La proposition est adoptée à l’unanimité.    [CE2022-05-001] 

 

2. Adoption du procès-verbal de la 

réunion du 25 avril 2022 

 

Il n’y a pas de lecture des procès-verbaux, car tous l’ont reçu avant la 

réunion.  

IL EST PROPOSÉ PAR Mme Meghan 

QUE le procès-verbal du 25 avril dernier soit adopté tel quel. 

 

         Les propositions sont adoptées à l’unanimité. [CE2022-05-002] 

 



SUJET À DISCUTER DISCUSSION ET ORIENTATION SUIVI À DONNER 

3. Suivi des dossiers 

 

• Dérangements 

pédagogiques  

 

 

• Utilisation des locaux 

 

 

 

• Normes et modalités 

(dernier bulletin, passage 

et classement des élèves) 

 

 

 

 

• Transport scolaire et 

horaire 2022-2023 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• Le 23 juin prochain sera une journée compensée. Il n’y aura pas 

de classe, cependant le service de garde sera ouvert et 

gratuitement pour la plage de l’horaire régulier. 

 

 

• Nous avons reçu une demande du centre de la petite enfance 

pour utiliser les locaux disponibles à l’école Vents-et-Marées. 

Malheureusement, aucun local n’est disponible pour le moment.  

 

 

• Le dernier bulletin sera remis avant le 10 juillet.  

 

Nous préparons en collaboration avec l’école secondaire de RDL 

le passage primaire-secondaire et les déménagements. Mme 

Frédérique est la responsable pour assurer les transitions.  

 

 

• L’orientation a été prise par le CSS et nos écoles n’auront pas le 

service du transport les midis en 2022-2023. 

 

En ce qui concerne l’horaire pour l’année scolaire 2022-2023, 

l’heure du dîner sera de 85 min. Nous ajusterons les horaires des 

deux écoles pour avoir les mêmes heures. 

 

À compter de l’an prochain, il n’y aura plus de demi-journée. 

Cela veut dire que si les cours sont suspendus le matin, ils le 

resteront pour toute la journée.  

 

L’horaire du préscolaire aussi sera modifié à cause de l’arrêt du 

transport du midi. Les mercredis matin ne seront donc plus des 

avant-midis de congé pour le préscolaire. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



SUJET À DISCUTER DISCUSSION ET ORIENTATION SUIVI À DONNER 

• Document critères de 

direction d’école 

 

 

 

• Service de garde vs 

inscription 2022-2023 

 

 

• Spectacle de cirque 

 

 

 

 

 

 

 

• Modification possible de 

l’horaire pour les 

pratiques le 17 et le 20 

juin 

 

 

 

• Petit matériel et cahiers 

d’activités 2022-2023 

 

 

 

 

 

 

 

- Il est proposé que les membres lisent et complètent le document. 

Ceux-ci seront retournés par courriel. Mme Sabine qui propose 

de faire une synthèse avec les données récoltées. Les résultats 

seront revus lors du prochain C.É. le 13 juin prochain. 

 

 

• En date du 27 mai, il y a pour Cacouna 106 réguliers et 36 

sporadiques. Une augmentation de 10%. L’augmentation est 

également de 10% pour le service de garde de St-Arsène. 

 

 

C’est confirmé le spectacle de cirque aura lieu au centre culturel. 

Au niveau de la vente des billets, ils seront disponibles 

directement à la billetterie du Centre culturel. Les billets seront 

vendus au prix de 5$.  

 

Une première représentation de 18h à 19h et une deuxième de 

20h à 21h. 

 

IL EST PROPOSÉ PAR Mme Stéphanie et Mme Meghan 

QUE des dérangements à l’horaire aient lieu, au besoin, pour permettre 

de faire des pratiques au centre Culturel. 

 

         Les propositions sont adoptées à l’unanimité. [CE2022-

05-003] 

 

• Mme Jessica explique aux membres les avantages d’ajouter un 

cahier d’anglais au premier cycle dans les deux écoles. 

 

IL EST PROPOSÉ PAR Mme Sabine 

QUE le tableau avec la liste ainsi que les coûts des cahiers d’activités, 

avec l’ajout du cahier d’anglais au 1er cycle, soit adopté. 

 

         Les propositions sont adoptées à l’unanimité. [CE2022-

05-004] 

 

Présentation par Mme Sabine 

lors du C.É de juin. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



SUJET À DISCUTER DISCUSSION ET ORIENTATION SUIVI À DONNER 

 

 

• Activités de fin d’année, 

culture à l’école 

 

 

 

 

• Calendrier scolaire 2022-

2023 

 

 

 

 

 

 

• Budget école 2021-2022 

et adoption des règles 

budgétaires 2022-2023 

pour nos écoles 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• Les élèves de 4e, 5e et 6e années assisteront au spectacle de 

l’école secondaire « Mamma Mia! » au Centre culturel Berger. 

 

Les finissants de 6e année auront un petit budget afin d’avoir un 

repas et de petites gâteries pour souligner leur départ. 

 

 

• Encore deux calendriers sont en consultation à cause des Jeux du 

Québec. Pas encore de décision de prise concernant la tenue de 

l’évènement.  

 

Les enseignants ont été consultés lors de l’équipe-école, afin de 

déterminer les journées pédagogiques flottantes au calendrier 

scolaire. Un petit flocon sera placé sur les journées. 

 

 

• La direction présente la situation financière des différentes 

mesures et explique que certaines mesures n’ont pu être utilisées 

dues à la Covid. 

 

En ce qui concerne la prochaine année scolaire, M. Yves nous 

présente les grandes lignes. Les budgets seront ajustés en 

fonction de la clientèle scolaire (arrivée et départ) au 30 

septembre.  

 

Mesures dédiées et protégées : 324 000$ 

Fonctionnement de l’école :       30 704$ 

Réussite des écoles :                   30 000$ 

Total (pour les 2 écoles) :         385 195$ 

 

Pour l’année prochaine, ce sera sensiblement les mêmes mesures 

ajuster en fonction de la clientèle 

 

IL EST PROPOSÉ PAR Mme Stéphanie 

QUE les budgets soient adoptés 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Faire une résolution papier 

pour nos dossiers 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



SUJET À DISCUTER DISCUSSION ET ORIENTATION SUIVI À DONNER 

 

 

 

 

 

• Budget CÉ 

 

 

 

 

• Rapport annuel               

2021-2022                                               

 

 

• Conseil d’administration 

C.S.S. (Mme Valérie) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• Travaux d’été à venir et 

projet à court terme 

 

 

 

 

         Les propositions sont adoptées à l’unanimité. [CE2022-

05-005] 

 

 

• Mis à part le souper et les dépenses de la rencontre (frais de 

gardiennage et déplacements), le budget n’est pratiquement pas 

utilisé. Après discussion avec les membres, des livres seront 

achetés. 

 

 

• Nous reprendrons le même modèle que l’année dernière. Nous 

devons le compléter avant le 30 de juin. 

 

 

 

• Lors de la rencontre du 3 mai, le transport du midi a été abordé. 

 

En lien avec le recours collectif pour le matériel scolaire, des 

chèques demeurent non réclamer. Ils seront retournés au 

ministère. 

 

La Fédération du comité de parents est venue présenter le plan 

stratégique, la vision et la mission de leur fédération. 

 

Le 26 avril, le CSS prend la décision de maintenir le secondaire 

3 pour encore 2 ans afin de permettre à la communauté de 

trouver des alternatives.  

 

Il y a eu un C.É extraordinaire le 27 avril 

 

 

• La brique extérieure sera complètement changée à l’école 

Desbiens au courant de l’été. Le contrat est déjà en appel 

d’offres. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



SUJET À DISCUTER DISCUSSION ET ORIENTATION SUIVI À DONNER 

• Prochaine rencontre le 13 

juin. 

 

 

• La prochaine rencontre aura lieu le 13 juin à 18h au restaurant le 

Tournesol de Rivière-du-Loup. 

4. Comité de parents Aucune information.  

5. CCSÉHDAA Aucune information.  

6. Correspondance Aucune information.  

7. Questions de l’assemblée 

(Varia) 

Collaboration vie communautaire et scolaire : Initiative de la 

municipalité pour répondre à un besoin des enfants pour qu’ils 

puissent se rendre à l’école à vélo et disposer de leur vélo de façon 

sécuritaire durant les heures de cours.  

Mme Sabine a entamé des démarches avec la municipalité afin de 

répondre au besoin des élèves. 

 

 

8. Levée de l’assemblée IL EST PROPOSÉ par Mme Stéphanie  

QUE l’assemblée soit levée à 21h03 

 

 La proposition est adoptée à l’unanimité.      [CE2022-05-006] 

 

 

 

 

 

 

 _______________________________________________   ____________________________________________ 

  Valérie Beaulieu, présidente        Yves Ouellet, directeur 
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